REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

                     DE NEZEL

   DU 16 DECEMBRE 2004

L'an deux mil quatre, le jeudi seize décembre à vingt heures QUINZE minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué s'est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Gilbert LAIR, Maire.

Etaient présents : Mme ABEL, Mlle BECHET, MM MAILLE, CRESTE, TURPIN, GUEGUIN, BENSON,  BROUSSE, DROUET et MATTIAZZI.

Absent excusés :  Mme VOINIER, Mr RENAULT 

Secrétaire :          M. Georges MAILLE
INFORMATIONS

Audition des élèves de l’école de musique :

Le mercredi 15 décembre à 18heures 30 a eu lieu l’audition annuelle des élèves de l’école de Musique, avec une prestation de l’orchestre (cours d’ensemble) puis des solos, duos trios. A cette occasion, M Ruffié, Président de la Nézelloise, a remercié la Municipalité pour le soutien quelle apporte à l’association.

Monsieur le Maire félicite tous les participants et signale que certains se sont brillamment distingués. Il souhaiterait une participation plus soutenue de la population nézelloise, pour encourager les élèves.

Campagne de communication de la Sécurité Routière 

Dans le cadre de la campagne de communication, destinée à la sensibilisation des usagers de la route à l’approche des fêtes de fin d’année, Monsieur le Maire a reçu l’affiche « Celui qui conduit c’est celui qui ne boit pas » Elle vise à développer le principe du conducteur désigné. Le conducteur sobre et responsable est représenté avec une tête aux dimensions atypiques dont les yeux grands ouverts soulignent l’état d’alerte et apte à la conduite.

Cette affiche a été apposée sur les panneaux municipaux ainsi que dans les structures accueillant du public, comme les salles des fêtes et polyvalente et l’accueil de l’école. 

Inspection des archives de Nézel

Comme suite à l’inspection des archives de notre commune faite par Madame Laude, conservateur en chef des Archives Départementales des Yvelines, le 25 novembre 2004, celle-ci a formulé les observations suivantes : 

Les archives communales de Nézel sont désormais dans une situation très correcte, classées et répertoriées, installées dans un local sain disposant d’une réserve d’espace suffisante.

Le classement est bon, les archives sont indexées et entreposées sur une longueur totale de 35 mètres linéaires. Les éliminations ont réglementairement été faites, après visa du Directeur des Archives Départementales, lors de la mission du service S.O.S. archives du Centre de Gestion de la Grande Couronne d’Ile de France.

Monsieur le Maire est particulièrement satisfait de cette opération.

Les archives déposées ont été intégrées au précédent dépôt ; l’inventaire corrigé en conséquence est joint. Tout document centenaire qui serait retrouvé sera joint à ce dépôt. Les Archives Départementales restent à notre disposition pour tout conseil complémentaire.

Association de chasse nézelloise

Monsieur le Maire a reçu  le compte de l’assemblée générale de cette association avec les bilans moral et financier.

Deux chasseurs ont quitté l’association mais deux autres sont venus s’inscrire.

Trois lâchers de gibier de tir, ont eu lieu en 2004 et un lâcher de gibier de reproduction. Les dates de battues au chevreuil et aux sangliers seront communiquées ultérieurement.

Une bague pour un lièvre a été délivrée, et si ceux-ci sont nombreux, trois bagues seront demandées l’année prochaine.

Réunion de la Commission des Travaux du 09 décembre 2004

Contrat Rural

1/ les places de la Mairie :

M Le Maire a présenté les plans de l’avant projet de M Leroux, notre architecte, qui propose deux versions.

Il faut noter, tout d’abord, que les deux versions tiennent compte, pour des raisons économiques, de l’existant. 

On ne touche pas à la place supérieure et le parking du bas est seulement agrandi, par la suppression du mur de la Poste. Ce qui améliorera nettement les manœuvres des véhicules.

Lors de la dernière rencontre avec M Leroux, il a été envisagé, également, de déplacer la cabine de téléphone et de supprimer l’abri bus actuel. Un nouvel abri bus, d’une architecture mieux adaptée au site, serait construit, plus en retrait, sur le côté de la Poste.

Les deux versions exploitent la présence de la source sur le terrain. A ce sujet, M Le Maire rappelle qu’il sera nécessaire de prévoir le débouchage ou le changement de la canalisation, sous la route de Montgardé (CV n° 5). En effet, actuellement, seul un petit filet d’eau coule.

La première version prévoit un bassin central, la deuxième un ruisseau central avec un petit pont pour le traverser.

Dans les deux cas, la partie calvaire est rénovée et un aménagement paysager est prévu (à définir). Par contre, aucun emplacement de places de parking supplémentaires n’est prévu.

La remarque a été faite à M Leroux qui en tiendra compte dans ses prochaines propositions.

2/ L’église Saint Blaise :
L’étude n’est pas terminée. M Le Maire en a rappelé les grands points :

· mise en conformité, électricité et chauffage

· rénovation intérieure du clocher (qui peut être, sera réalisé par Bouygues dans le cadre de la convention et si le projet d’antenne à Montgardé est refusé par la DDE)

     réfection des peintures intérieures

3/ Le cimetière :

a/ création d’un parking en façade le long de la rue St Blaise :

M Le Maire a présenté les plans de l’avant projet de M Leroux, notre architecte, qui propose, pour créer des places de stationnement, un recul du mur de façade, dans sa partie réalisée en plaques préfabriquées : *  première version, un recul du mur sur toute la longueur


             * deuxième version, un recul du mur seulement sur une partie (coté Sud) avec un aménagement des places en profondeur dans le cimetière.

La première version a eu la préférence de la Commission.

b/ aménagement d’un columbarium et d’un jardin du souvenir
L’emplacement, qui semble le mieux adapté à la Commission, est le haut du cimetière dans sa partie Nord Est.

Carlo Mattiazzi a présenté plusieurs modèles d’aménagement (photos prises par lui en Normandie)

Il faudra essayer de cibler au mieux les demandes, dans les prochaines années, pour déterminer le nombre d’emplacements. Ensuite, le style d’aménagement devra être choisi, en tenant compte des goûts de chacun et de l’environnement.

Enfouissement des réseaux

M Le Maire a reçu le programme 2005 d’enfouissement des réseaux électriques et télécommunication.

Pour les communes de moins de 5000 habitants le taux de participation du Conseil Général est de 40 % d’une dépense plafonnée à 70 000 € HT.

EDF prend à sa charge 40 % du coût réel de l’opération

France Télécom prend à sa charge 20 % sur la base du plafond du Conseil Général

La Commission des travaux fera une visite des différentes voies, concernées par le Triennal et situées en centre bourg (critère pour obtenir l’aide). 

Elle regardera la faisabilité et l’intérêt d’une telle opération pour chacune d’elles. Dores et déjà, elle pense qu’il faudrait le faire ruelle du Petit Moulin.

M Le Maire demandera à la DDE, qui assure la maîtrise d’œuvre de l’opération, de monter le dossier technico-financier. Sachant que nous n’obtiendrons pas les accords avant juin et à la condition que le dossier soit déposé avant le 28 janvier 2005.

Elagage

Le travail a été réalisé en trois jours. Aucun incident n’est à noter au niveau de la sécurité. 

A ce sujet un plan de prévention avait été établi. Consécutivement à la coupure EDF, une seule remarque d’un riverain, l’agence immobilière, qui n’a pas été prévenue par EDF de la coupure d’électricité. 

Les lignes électriques ont été suffisamment dégagées. Par contre, la qualité du travail laissait à désirer. La hauteur des coupes (prévue au niveau des lignes téléphone) n’avait pas été respectée. 

La rue St Blaise, quartier gare, n’avait pas été complètement traitée. Des riverains se sont plaints que les branchages coupés n’ont pas tous été enlevés (pourtant prévu sur le devis).

L’entreprise a été mise en demeure de revenir terminer le chantier. 

Ce qui fut fait le mercredi 15 décembre. M.Christy a assuré le contrôle et le suivi de l’intervention. 

Une réception de chantier a ensuite été effectuée avec la Commune (MM Guéguin et Christy) et le Responsable de la Société Lacroix Jardins.

Récépissé création de l’U.S.E.P. 

Monsieur le Maire rappelle que l’école avait décidé d’adhérer à I’USEP (Union Sportive de l’Enseignement du Premier degré) pour participer à des rencontres d’initiation sportives Cette activité palliera l’annulation des séances de natation suite à la fermeture de la piscine d’Aubergenville. 

Il a reçu de la Sous- Préfecture le récépissé  de la création de cette association  dont le but est de développer les activités physiques et culturelles des enfants dans le cadre d’une éducation globale.

Les administrateurs en sont Mesdames Borie et Brugel 
Installation du Conseil Communautaire

Monsieur le Maire informe que le 07 décembre, Monsieur le Préfet des Yvelines a pris un arrêté de création de la Communauté de Communes nommée Seine- Mauldre.

Le 13 décembre, a eu lieu la première réunion du Conseil Communautaire, sous la présidence de Monsieur Georges Maillé, doyen. Elle avait pour objet :

-     Installation de ce Conseil

· Election du Président

· Election des Vice-Présidents

· Election des représentants du Conseil au SMITRIVAL

· Election des représentants au SIEED.

Monsieur le Maire informe qu’il a été élu vice-président.

La prochaine réunion aura lieu le 20 décembre 2004.

Ordre du jour

Porter à la connaissance du Conseil Municipal d’un arrêté concernant une installation classée. Programme triennal 2003-2004-2005.

Décision budgétaire modificative.

Questions diverses.

Porter à la connaissance du Conseil Municipal des installations classées pour la protection de l’environnement concernant la Société AUCHAN sise à Epône

Monsieur le Maire rappelle :

Le 05 avril 2001, la Société AUCHAN FRANCE dont le siège Social est situé 200 Avenue de la Recherche à Villeneuve D’Ascq ( 59650 ) avait demandé de régulariser la situation administrative des entrepôts couverts situés dans la Zone Industrielle d’Epône, Avenue de la Couronne des Prés, 78680 EPONE. 

A cet effet, elle avait présenté une demande d’autorisation au titre de la législation des installations classées pour la protection de l’environnement.

Le Conseil Municipal, dans sa réunion du 11 septembre 2003

avait émis un avis favorable concernant cette demande, avec une réserve concernant les camions qui desservent ces entrepôts et traversent NEZEL dont le trafic est déjà sursaturé.

L’enquête publique et la procédure sont closes, et Monsieur le Maire a reçu une ampliation de l’arrêté préfectoral définitif.

Il informe que la Société AUCHAN France est donc autorisée à exploiter

· Des entrepôts couverts pour le stockage de produits ou substances combustibles en quantité supérieure à 500 tonnes.

· Des ateliers de charge d’accumulateurs  ( la puissance maximale de courant continu utilisable pour cette opération étant supérieure à 10 KW ).

· Des installations de combustion ( la puissance thermique maximale de l’installation étant supérieure à  2 MW, mais inférieure à 20 MW ). 

Le Conseil Municipal de Nézel en prend acte.

Programme Triennal 2003-2004-2005 :

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire,

Considérant les estimations de la D.D.E. de Meulan, pour les travaux de réfection de la voirie communale :

Le Conseil Municipal délibère et décide à l’unanimité d’inscrire dans l’ordre de priorité suivant, (pour un linéaire total de 7896 mètres) les travaux ci-après, au titre du programme triennal 2003/2004/2005, 

subventionnés par le Département à 70% pour une dépense totale plafonnée à 91 800,00 € hors taxe.

Réfection de l’Impasse du Chemin de Fer
pour un montant de :
  3 317,50 € H.T

Réfection de la Ruelle du Puits Paquier
pour un montant de :
  3 511,50 € H.T

Réfection de l’Impasse Cotel
pour un montant de :
  4 493,69 € H.T

Réfection du Chemin d’Aubergenville
pour un montant de :
20 665,51 € H.T

Réfection du chemin latéral C.R.17
pour un montant de :
  3 534,27 € H.T

Réfection de la Ruelle du Petit Moulin
pour un montant de :
30 367,80 € H.T

Réfection du Chemin des Hamards
pour un montant de :
23 405,05 € H.T

Réfection de la Rue des Prés Dieu
pour un montant de : 
14 155,50 € H.T

Total :

      103 450,82 € H.T

Et charge Monsieur le Maire de 

· Monter le dossier,

· Lancer les consultations,

· Solliciter les subventions

· Inscrire les dépenses au budget 2005

· En tout point faire le nécessaire dans cette affaire.
Décision modificative budgétaire


Entendu l’exposé de Monsieur le Maire et sur proposition de M.Maillé,

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité de procéder à la décision modificative budgétaire suivante :

Section d’investissement :

Dépenses :

compte
202/64

+  5 800 €

compte 2031 
-

- 1 220 €

compte 2188/45
+  8 400 €

compte 2031/64

- 4 580 €

compte 2184/45
+  4 680 €

compte 21578/45
          - 12 000 €

compte 2183/45
+     500 €

compte 2183/41                     - 1 680 €

compte 2184/26
+  2 100 €

compte 2183/26

- 2 000 €

compte 165

+     560 €

Recette
:




compte 165


+   560 €

Section de fonctionnement :

Dépenses


compte 60611

+
123 €

compte 61558

+
     919 €

compte 60628

+
373 €

compte 6226

+
     981 €

compte 6064

+    
912 € 

compte 6232

+
     330 €

compte 611

+
399 €

compte 6283

+            1 550 €

compte 61523

+      4 000 €

compte 61522

-             9 587 €

compte 64168

+       3 904 €

compte 6411

-  9 213 €


compte 6454

+          192 €

compte 6455

+       4 617 €

compte 6561

+
 500 €

QUESTIONS DIVERSES

Gestion  Automatisée Locale des Alertes (G.A.L.A.) :

Monsieur le Maire fait part d’un courrier de la Préfecture des Yvelines Service Interministériel de Défense et de Protection civile, qui nous informe de la mise en service d’un dispositif de Gestion Automatisé Local de l’Alerte (G.A.L.A.).

Il s’agit d’un automate d’appels, capable d’alerter par téléphone, télécopie, et courriel, l’ensemble des acteurs de la sécurité civile. Un tel dispositif sera utilisé, par exemple, en cas d’alerte météo, de pollution, d’annonce de crues, ou de déclenchement d’un plan de secours

En effet, les enjeux que représentent ces risques majeurs, impliquent une diffusion efficace et rapide de l’alerte, vers les entités chargées de transmettre les informations utiles à la sauvegarde des populations.

Afin de permettre une bonne exploitation du système GALA, Monsieur le Préfet nous demande 

de lui communiquer l’identité de cinq personnes dites « référents » de Nézel, avant le 20 janvier 2005.

M. le Maire propose de nommer cinq membres de la cellule de crise qui sont :

MM Gilbert LAIR - Claude CRESTE  - Jean GUEGUIN - Eric BENSON et Daniel DROUET.

Leurs coordonnées seront communiquées, afin de permettre au Préfet, d’entrer en contact avec notre commune, quel que soit le jour ou l’heure de l’alerte. Les appels cesseront dès que deux contacts auront été établis.

Monsieur le Maire informe que ce même cabinet, l’avait prévenu que, dans le cadre de la mise en œuvre de la loi de modernisation de la sécurité civile, de nouvelles dispositions dans ce domaine, intéressaient directement les communes.

Ainsi la Loi encourage-t-elle l’engagement civique, par la création d’une réserve communale de sécurité civile, chargée d’intervenir en complément des services publics, qui concourent aux missions de secours proprement dites.

Cette réserve est créée à l’initiative du Maire, par simple délibération du Conseil Municipal, et pourra utilement s’engager dans toutes les actions que le Maire impulsera, notamment dans les domaines de l’information des populations ou des exercices d’évacuation.

Monsieur le Maire pense que c’est tout- à -fait le rôle de la cellule de crise qui avait été mise en place à Nézel, en janvier 2000, après la tempête dite « du siècle ».

Il propose de communiquer à la Préfecture le document de procédure qui avait été élaboré à l’époque.

Le Conseil Municipal donne un avis favorable à cette initiative, à l’unanimité.

Imputation d’une facture en investissement :

Monsieur le Maire expose :

Il a fallu remplacer de toute urgence le lave-linge de l’école Pasteur qui était hors service.

Il propose que la facture afférente sont imputée en section d’investissement :

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

demande à l ‘unanimité au Trésorier que :

· la facture DARTY N°907/1447321 du 28 novembre 2004 d’un montant de trois cent quatre vingt dix neuf euros 

payée par mandat  N°191 sur bordereau N°17, 

soit imputée en section d’investissement compte 2183, programme MAI

Tour de table

Dernière réunion de la Caisse des Ecoles :

Monsieur Turpin informe qu’au cours de la dernière réunion de la Caisse des Ecoles, qui a eu lieu le 14 décembre 2004, les membres ont décidé à l’unanimité d’attribuer une subvention  de cinq cents euros pour deux voyages prévus par des élèves de 4ième et de 3ième ( soit quatre classes ).

Il s’agit d’un stage au ski et d’une classe européenne en Espagne.

Dix enfants de Nézel sont intéressés.

Etait également à l’ordre du jour, la préparation du loto du 29 janvier 2005 : Monsieur Turpin invite le Conseil Municipal à retenir cette date d’ores et déjà pour y participer.

Section de karaté au sein de la S.C.N. :

Messieurs Turpin et Benson  informent le Conseil Municipal, de la démission du professeur de karaté. Cette décision précipitée met la S.C.N. dans l’embarras, car après juste trois mois de fonctionnement, une douzaine de nézellois qui s’étaient inscrits restent sans cours.

Le Conseil Municipal qui avait été directement sollicité par les intervenants, pour créer cette nouvelle discipline à Nézel, regrette de ne pas avoir été informé de ce départ.. D’autant plus qu’il envisageait, en accord avec la SCN, de mettre en place des équipements visant à améliorer le confort de cette section, dans son activité.

C’est le retard dans la mise en place de ces moyens, et une incompatibilité de fonctionnement au sein de l’Association nézelloise, qui auraient motivé la décision du professeur.

La SCN envisage le maintien de cette discipline à Nézel et cherche à recruter un nouveau professeur. Il est à noter, en plus, qu'elle avait déjà investi dans des tatamis pour permettre le démarrage de l’activité karaté.

L’ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, la séance est levée à vingt deux heures et trente minutes.

Le Maire

Gilbert LAIR

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

DE LA COMMUNE DE NEZEL

DU 16 DECEMBRE 2004

Nombre de Conseillers

En exercice : 14
Présents : 12
Votants : 12

L'an deux mil quatre, le jeudi seize décembre à vingt heures QUINZE minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué s'est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Gilbert LAIR, Maire.

Etaient présents : Mme ABEL Mlle BECHET MM MAILLE CRESTE, TURPIN, GUEGUIN, BENSON, BROUSSE, DROUET et MATTIAZZI.

Absent excusés :  Mme VOINIER, Mr RENAULT 

Secrétaire :          M. Georges MAILLE
DATE D’AFFICHAGE       09/ 12/ 2004


           DATE DE CONVOCATION   09/ 12 / 2004

OBJET

Porter à la connaissance du Conseil Municipal des installations classées pour la protection de l’environnement concernant la Société AUCHAN sise à Epône

Monsieur le Maire rappelle :

Le 05 avril 2001, la Société AUCHAN FRANCE dont le siège Social est situé 200 Avenue de la Recherche à Villeneuve D’Ascq ( 59650 ) avait demandé de régulariser la situation administrative des entrepôts couverts situés dans la Zone Industrielle d’Epône, Avenue de la Couronne des Prés, 78680 EPONE. 

A cet effet, elle avait présenté une demande d’autorisation au titre de la législation des installations classées pour la protection de l’environnement.

Le Conseil Municipal, dans sa réunion du 11 septembre 2003

avait émis un avis favorable concernant cette demande, avec une réserve concernant les camions qui desservent ces entrepôts et traversent NEZEL dont le trafic est déjà sursaturé.

L’enquête publique et la procédure sont closes, et Monsieur le Maire a reçu une ampliation de l’arrêté préfectoral définitif. Il informe que la Société AUCHAN France est donc autorisée à exploiter

· Des entrepôts couverts pour le stockage de produits ou substances combustibles en quantité supérieure à 500 tonnes.

· Des ateliers de charge d’accumulateurs  ( la puissance maximale de courant continu utilisable pour cette opération étant supérieure à 10 KW ).

· Des installations de combustion ( la puissance thermique maximale de l’installation étant supérieure à  2 MW, mais inférieure à 20 MW ). 

Le Conseil Municipal de Nézel en prend acte.

Fait à la date ci-dessus

Pour extrait conforme au registre, le vingt et un décembre 2004

Le Maire

Gilbert LAIR

Acte rendu exécutoire 

Après dépôt en Préfecture le :      

Et publication du : 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

DE LA COMMUNE DE NEZEL

DU 16 DECEMBRE 2004

Nombre de Conseillers

En exercice : 14
Présents : 12
Votants : 12

L'an deux mil quatre, le jeudi seize décembre à vingt heures QUINZE minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué s'est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Gilbert LAIR, Maire.

Etaient présents : Mme ABEL Mlle BECHET MM MAILLE CRESTE, TURPIN, GUEGUIN, BENSON,  BROUSSE, DROUET et MATTIAZZI.

Absent excusés :  Mme VOINIER, Mr RENAULT 

Secrétaire :          M. Georges MAILLE
DATE D’AFFICHAGE       09/ 12/ 2004


           DATE DE CONVOCATION   09/ 12 / 2004

OBJET

Programme Triennal 2003-2004-2005 :

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire,

Considérant les estimations de la D.D.E. de Meulan, pour les travaux de réfection de la voirie communale :

Le Conseil Municipal délibère et décide à l’unanimité d’inscrire dans l’ordre de priorité suivant, (pour un linéaire total de 7896 mètres) les travaux ci-après, au titre du programme triennal 2003/2004/2005, 

subventionnés par le Département à 70% pour une dépense totale plafonnée à 91 800,00 € hors taxe.

Réfection de l’Impasse du Chemin de Fer
pour un montant de :
    3 317,50 € H.T.

Réfection de la Ruelle du Puits Paquier
pour un montant de :
    3 511,50 € H.T.

Réfection de l’Impasse Cotel


pour un montant de :
    4 493,69 € H.T.

Réfection du Chemin d’Aubergenville
pour un montant de :
  20 665,51 € H.T.

Réfection du chemin latéral C.R.17

pour un montant de :
    3 534,27 € H.T.

Réfection de la Ruelle du Petit Moulin
pour un montant de :    30 367,80 € H.T.

Réfection du Chemin des Hamards

pour un montant de :    23 405,05 € H.T.

Réfection de la Rue des Prés Dieu  
         pour un montant de :    14 155,50 € H.T.

Total :







            103 450,82 € H.T.

Et charge Monsieur le Maire de 

· Monter le dossier,

· Lancer les consultations,

· Solliciter les subventions

· Inscrire les dépenses au budget 2005

· En tout point faire le nécessaire dans cette affaire.
Fait et délibéré à la date ci-dessus

Pour extrait conforme au registre, le vingt et un décembre 2004

Le Maire

Gilbert LAIR

Acte rendu exécutoire 

Après dépôt en Préfecture le :      

Et publication du :

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

DE LA COMMUNE DE NEZEL

DU 16 DECEMBRE 2004

Nombre de Conseillers

En exercice : 14
Présents : 12
Votants : 12

L'an deux mil quatre, le jeudi seize décembre à vingt heures QUINZE minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué s'est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Gilbert LAIR, Maire.

Etaient présents : Mme ABEL Mlle BECHET MM MAILLE CRESTE, TURPIN, GUEGUIN, BENSON,  BROUSSE, DROUET et MATTIAZZI.

Absent excusés :  Mme VOINIER, Mr RENAULT 

Secrétaire :          M. Georges MAILLE
DATE D’AFFICHAGE       09/ 12/ 2004


           DATE DE CONVOCATION   09/ 12 / 2004

OBJET

Décision modificative budgétaire


Entendu l’exposé de Monsieur le Maire et sur proposition de M.Maillé,

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité de procéder à la décision modificative budgétaire suivante :

Section d’investissement :

Dépenses :

compte
202/64

+  5 800 €

compte 2031 


-  1 220 €

compte 2188/45
+  8 400 €

compte 2031/64

-  4 580 €

compte 2184/45
+  4 680 €

compte 21578/45
          -  12 000 €

compte 2183/45
+     500 €

compte 2183/41                     -   1 680 €

compte 2184/26
+  2 100 €

compte 2183/26

-  2 000 €

compte 165

+     560 €

Recette
:




compte 165


+     560 €

Section de fonctionnement :

Dépenses


compte 60611

+
123 €

compte 61558

+
    919 €

compte 60628

+
373 €

compte 6226

+
    981 €

compte 6064

+    
912 € 

compte 6232

+
    330 €

compte 611

+
399 €

compte 6283

+          1 550 €

compte 61523

+       4 000 €

compte 61522

-           9 587 €

compte 64168

+       3 904 €

compte 6411

-           9 213 €

compte 6454

+          192 €

compte 6455

+       4 617 €

compte 6561

+
 500 €

Fait et délibéré à la date ci-dessus

Pour extrait conforme au registre, le vingt et un décembre 2004

Le Maire

Gilbert LAIR

Acte rendu exécutoire 

Après dépôt en Préfecture le :      

Et publication du :

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

DE LA COMMUNE DE NEZEL

DU 16 DECEMBRE 2004

Nombre de Conseillers

En exercice : 14
Présents : 12
Votants : 12

L'an deux mil quatre, le jeudi seize décembre à vingt heures QUINZE minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué s'est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Gilbert LAIR, Maire.

Etaient présents : Mme ABEL Mlle BECHET MM MAILLE CRESTE, TURPIN, GUEGUIN, BENSON,  BROUSSE, DROUET et MATTIAZZI.

Absent excusés :  Mme VOINIER, Mr RENAULT 

Secrétaire :          M. Georges MAILLE
DATE D’AFFICHAGE       09/ 12/ 2004


           DATE DE CONVOCATION   09/ 12 / 2004

OBJET

Gestion  Automatisée Locale des Alertes (G.A.L.A.) :

Monsieur le Maire fait part d’un courrier de la Préfecture des Yvelines Service Interministériel de Défense et de Protection civile, qui nous informe de la mise en service d’un dispositif de Gestion Automatisé Local de l’Alerte (G.A.L.A.).

Il s’agit d’un automate d’appels, capable d’alerter par téléphone, télécopie, et courriel, l’ensemble des acteurs de la sécurité civile. Un tel dispositif sera utilisé, par exemple, en cas d’alerte météo, de pollution, d’annonce de crues, ou de déclenchement d’un plan de secours

En effet, les enjeux que représentent ces risques majeurs, impliquent une diffusion efficace et rapide de l’alerte, vers les entités chargées de transmettre les informations utiles à la sauvegarde des populations.

Afin de permettre une bonne exploitation du système GALA, Monsieur le Préfet nous demande 

de lui communiquer l’identité de cinq personnes dites « référents » de Nézel, avant le 20 janvier 2005.

M. le Maire propose de nommer cinq membres de la cellule de crise qui sont :

MM Gilbert LAIR - Claude CRESTE  - Jean GUEGUIN - Eric BENSON et Daniel DROUET.

Leurs coordonnées seront communiquées, afin de permettre au Préfet, d’entrer en contact avec notre commune, quel que soit le jour ou l’heure de l’alerte. Les appels cesseront dès que deux contacts auront été établis.

Monsieur le Maire informe que ce même cabinet, l’avait prévenu que, dans le cadre de la mise en œuvre de la loi de modernisation de la sécurité civile, de nouvelles dispositions dans ce domaine, intéressaient directement les communes.

Ainsi la Loi encourage-t-elle l’engagement civique, par la création d’une réserve communale de sécurité civile, chargée d’intervenir en complément des services publics, qui concourent aux missions de secours proprement dites.

Cette réserve est créée à l’initiative du Maire, par simple délibération du Conseil Municipal, et pourra utilement s’engager dans toutes les actions que le Maire impulsera, notamment dans les domaines de l’information des populations ou des exercices d’évacuation.

Monsieur le Maire pense que c’est tout- à -fait le rôle de la cellule de crise qui avait été mise en place à Nézel, en janvier 2000, après la tempête dite « du siècle ».

Il propose de communiquer à la Préfecture le document de procédure qui avait été élaboré à l’époque.

Le Conseil Municipal donne un avis favorable à cette initiative, à l’unanimité.

Fait et délibéré à la date ci-dessus

Pour extrait conforme au registre, le vingt et un décembre 2004

le Maire

Gilbert LAIR

Acte rendu exécutoire 

Après dépôt en Préfecture le :      

Et publication du :

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

DE LA COMMUNE DE NEZEL

DU 16 DECEMBRE 2004

Nombre de Conseillers

En exercice : 14
Présents : 12
Votants : 12

L'an deux mil quatre, le jeudi seize décembre à vingt heures QUINZE minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué s'est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Gilbert LAIR, Maire.

Etaient présents : Mme ABEL Mlle BECHET MM MAILLE CRESTE, TURPIN, GUEGUIN, BENSON,  BROUSSE, DROUET et MATTIAZZI.

Absent excusés :  Mme VOINIER, Mr RENAULT 

Secrétaire :          M. Georges MAILLE
DATE D’AFFICHAGE       09/ 12/ 2004


           DATE DE CONVOCATION   09/ 12 / 2004

OBJET

Imputation d’une facture en investissement :

Monsieur le Maire expose :

Il a fallu remplacer de toute urgence le lave-linge de l’école Pasteur qui était hors service.

Il propose que la facture afférente sont imputée en section d’investissement :

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

demande à l ‘unanimité au Trésorier que :

· la facture DARTY N°907/1447321 du 28 novembre 2004 d’un montant de trois cent quatre vingt dix neuf euros 

payée par mandat  N°191 sur bordereau N°17, 

soit imputée en section d’investissement compte 2183, programme MAI

Fait et délibéré à la date ci-dessus

Pour extrait conforme au registre, le vingt et un décembre 2004

Le Maire

Gilbert LAIR

Acte rendu exécutoire 

Après dépôt en Préfecture le :      

Et publication du :
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